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PROCÉDURE POUR LE PAIEMENT 
PAR DÉPÔT DIRECT
Nos informations bancaires se trouvent sur le spécimen de chèque suivant :

Après avoir effectué votre dépôt direct, vous devez envoyer à facturation@ftq.qc.ca les informations suivantes :
▼  Date du paiement
▼  Montant du paiement
▼  Nom du syndicat, du conseil régional ou de l’entreprise qui fait le paiement
▼  Description du montant payé (ex. : le nom de la formation et le nom de la ou des personnes participantes)
Pour toute question au sujet du paiement par dépôt direct, vous pouvez communiquer avec le service de la 
comptabilité de la FTQ, au 514 383-8042 ou facturation@ftq.qc.ca. 
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